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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DE L’INDUSTRIE ET DE L’EMPLOI

Arrêté du 16 janvier 2009 fixant le nombre et les attributions
des sections du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies

NOR : ECEP0827534A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de l’aménagement du
territoire, la ministre de l’économie, de l’industrie et de l’emploi et le secrétaire d’Etat chargé de l’industrie et
de la consommation, porte-parole du Gouvernement,

Vu le décret no 2009-64 du 16 janvier 2009 relatif au Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des
technologies, notamment son article 4 ;

Vu l’avis du comité technique paritaire ministériel unique au ministère de l’économie, de l’industrie et de
l’emploi et au ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique en date du 6 octobre 2008,

Arrêtent :

Art. 1er. − Les sections du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies sont au nombre
de quatre. Elles interviennent respectivement dans les domaines ci-après :

– la section « technologies et société » traite des questions concernant l’impact des évolutions technologiques
sur la société, notamment dans les champs de l’économie de la connaissance, de la santé et de la sécurité
publiques et du développement des usages ;

– la section « innovation, compétitivité et modernisation » traite des questions intéressant la compétitivité
des entreprises et des territoires, l’innovation, la normalisation, l’entrepreneuriat, la propriété intellectuelle
et l’intelligence économique ; elle est compétente, à ce titre, en matière de recherche et d’enseignement
supérieur, ainsi que de formation initiale ou continue, d’emploi dans les industries et les services et de
qualification professionnelle. Elle a à connaître des questions concernant la modernisation administrative et
la réforme de l’Etat et des collectivités publiques ;

– la section « régulation et ressources » traite, dans les domaines de compétences du conseil, notamment
dans les domaines de l’énergie, de l’utilisation du sous-sol, des communications électroniques et des
activités postales, des questions de régulation ainsi que des questions intéressant l’économie des réseaux,
la continuité et la compétitivité des approvisionnements et la gestion de ressources rares (espace,
fréquences radioélectriques, etc.).

Elle est compétente pour les avis que le Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies
doit donner, en application des dispositions législatives et réglementaires, en matière d’utilisation du
sous-sol et d’activités minières, hormis en matière de police des activités extractives ;

– la section « sécurité et risques » traite des questions de prévention, d’anticipation et de traitement des
risques de toutes natures, notamment dans les champs de la sécurité industrielle, de la sûreté nucléaire, de
la police des activités extractives, de la sécurité des réseaux ainsi que de la sécurité des systèmes
d’information et de communication. Elle est compétente en matière de métrologie.

Art. 2. − L’arrêté du 16 septembre 1999 fixant l’organisation et le fonctionnement de la section commune
au Conseil général des mines et au Conseil général des technologies de l’information et l’article 4 de l’arrêté
du 9 mai 2007 relatif à l’organisation du Conseil général des mines sont abrogés.

Art. 3. − Le présent arrêté entre en vigueur le premier jour du mois suivant sa publication au Journal
officiel de la République française.

Art. 4. − Le vice-président du Conseil général de l’industrie, de l’énergie et des technologies est chargé de
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 16 janvier 2009.

La ministre de l’économie,
de l’industrie et de l’emploi,

CHRISTINE LAGARDE
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Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le secrétaire d’Etat
chargé de l’industrie et de la consommation,

porte-parole du Gouvernement,
LUC CHATEL


